
Demande de certificats 

 

Mesdames, messieurs chers adhérent(es) 

Explication 

Après vérification pour mise en conformité de vos données et vos certificats 

Au vu du nombre d’adhérents et des responsabilités de tout le conseil d’administration, ainsi 

que les membres du bureau je trouve indispensable de demander à chacun un certificat 

médical ainsi qu’une attestation d’assurance de responsabilité civile d’une validité de 1 an, 

comme il l’est signalé dans les bulletins d’adhésion. 

Dont voici le paragraphe concerné 

 

CONDITIONS A REMPLIR 
 

• S'acquitter de la cotisation annuelle qui couvre la période de janvier à décembre 
(35,00 € en 2025, 20 € pour ceux qui arrivent entre septembre et décembre). 

• Fournir un certificat médical attestant l'aptitude à la pratique d'activités physiques 
adaptées et/ou à l'aquagym, valable 1 an à partir de sa date d'émission,  

• Fournir une attestation d'assurance responsabilité civile valable pour l'année civile 
en cours, garantissant la protection individuelle accident en cas de dommages 
corporels causés à autrui ou à soi-même. 
 
 

De plus Je vous informe que le certificat médical d’une validité de 1 an est obligatoire pour 

pouvoir accéder à l’Activité Physique Adapte ainsi que pour l’ensemble des ateliers proposé 

par l’association A.P.R.R.E.S.   

Si toute fois vous fournissiez un certificat d’une validité supérieure il ne serait valable pour 

l’association que pour la durée de 1 an à partir de la date inscrite par le médecin 

Fournir une attestation d'assurance responsabilité civile valable pour l'année civile en cours,  

Garantissant la protection individuelle accident en cas de dommages corporels causés à 

autrui ou à soi-même 

Bon à savoir et à vérifier : l’attestation (R. C.) prend effet à partir de la date de signature du 

contrat et valable pour les 12 mois qui suive 

 

D’autre part pour celles et ceux qui peuvent faire une chute (seul) lors des séances et en cas 

de problème prévenir l’assurance RC personnelle et pour finir  

Il est fortement recommandé d’informé notre prof APA Marieke MUEL de votre pathologie 

pour quelle puise adapter le cours en fonction 

 

Pour plus d’information vous pouvez me voir le lundi et le mardi matin ou par mail 

aprresassociation@gmail.com  

 

Bien cordialement 

Le président 

Antonio DEL RIO 
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